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Martin Mezger

Chère lectrice, cher lecteur,

Juste avant le terme des négociations sur le nouveau

contrat de prestations entre Pro Senectute Suisse et

l'Office fédéral des assurances sociales (OFAS), les

présidentes et présidents de nos organisations

cantonales (OPS) se sont rencontrés à Berne pour un

échange de vues et ont pris acte avec grande

satisfaction de l'issue globale de ces négociations.

Les propos de François Huber, de l'OFAS, responsable

de l'aide à la vieillesse, ont retenu l'attention

de l'assistance. Il énonça sans ambiguïté ses attentes

envers notre institution et rencontra l'adhésion des

responsables présents: Pro Senectute se doit d'être

«un port d'attache» pour les personnes âgées de ce

pays. Lorsque les seniors ont besoin d'une prestation

quelconque, l'endroit où ils peuvent s'adresser ne

devrait jamais être le service social de la commune.

C'est à notre Fondation de mettre à leur disposition

un service aimable, complet, pas compliqué et

efficace. Voilà d'ailleurs la raison essentielle du

renouvellement pour quatre ans (2002 à 2005) du

contrat de prestations qui nous lie à l'OFAS.

Etre ce premier endroit où tous les aînés peuvent

s'adresser en toute simplicité représente à mes yeux

une noble tâche, bien définie, et qu'il nous appartient

de remplir ces prochaines années. J'exprime d'ores et

déjà ma recomraissance sincère à toutes celles et ceux

qui sont prêts à transposer cette obligation contractuelle

en un devoir personnel.

Bien cordialement

Martin Mezger, Pro Senectute Suisse
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L'air du temps
L'âme de la Fondation

Pro Senectute

Ces derniers mois, les discussions internes à

Pro Senectute ont surtout porté sur les

statistiques des prestations et sur les questions
de nature financière. Plusieurs de nos
collaboratrices et collaborateurs sont en train
de songer «Comment est-ce possible?» Voici
donc quelques réflexions sur la vocation de

notre Fondation.

C'est vrai que depuis un certain temps, les

chiffres ont bien alimenté nos séances. Rien

d'étonnant lorsqu'on sait que nous avions à

élaborer et à négocier un nouveau contrat de

prestations avec l'Office fédéral des assurances

sociales. Il est dans l'ordre des choses que

l'aspect chiffré de ce genre d'accord revête

une importance capitale. C'est tellement le cas,

qu'on peut presque finir par se demander si les

calculs sont en train de supplanter le sens

profond et le but initial de la Fondation, même si

ce n'est à l'évidence pas le cas. Si l'exactitude
des chiffres est un bon moyen, ce ne peut être

une fin en soi.

L'Engagement

Maintenant que ce contrat de prestations est

sous toit, il est temps de se rassurer sur le but

effectif de notre institution: un engagement total

en faveur du bien-être, de la dignité et des

droits des personnes âgées en Suisse.

À première vue, cela peut paraître plutôt
théorique, mais en fait, chaque mot à son sens propre.

Pour Pro Senectute, c'est l'engagement

qui compte avant tout, ça n'est ni l'aspect
administratif, ni la bureaucratie. La Fondation

honore son but, avec toutes ses forces. Et cette

finalité institutionnelle est illustrée par les trois

mots clés que sont le bien-être, la dignité et les

droits.
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